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 DECISION 1 (XXI) 
 
 
 PROJETS ET AVANT-PROJETS 
 
 
 

Le Conseil international des bois tropicaux, 
 

Ayant considéré, à sa vingt et unième session, les recommandations des trois Comités 
permanents sur les projets,telles que présentées dans les documents PCM(XIX)/7 Rev.1, 
PCF(XIX)/38 Rev.1 et PCI(XIX)/6, 
 
1. Décide 
 

i) d'approuver les projets suivants: 
 

PD 25/96 Rev.2 (M) Consommation et demande chinoises de produits forestiers sur le 
marché international des produits forestiers tropicaux à l'horizon 2010 
(177 915 $EU) 

 
PD 44/96 Rev.2 (M) Mise en place d’un système d’information statistique forestière 

(232 100 $EU) 
 

PD 15/95 Rev.3 (F) Aménagement du sanctuaire de vie sauvage de Lanjak-Entimau en 
aire de protection intégrale - Phase II (1 261 780 $EU) 

 
PD 31/95 Rev.3 (F) Projet modèle pour l'analyse des coûts de réalisation de 

l'aménagement forestier durable (547 893,15 $EU) 
 

PD 44/95 Rev.3 (F) Aménagement et conservation des mangroves dans le Golfe de 
Fonseca, Honduras (1 012 352 $EU) 

 
PD 12/96 Rev.2 (F) Elaboration d'un plan d'aménagement durable de la zone de 

Souanké-Sembé-Kellé - Phase II (446 180 $EU)  
 

PD 17/96 Rev.2 (F) Programme d'assistance technique rattaché à l'inventaire forestier 
national (1 141 461 $EU) 

 
PD 18/96 Rev.2 (F) Validation des études, élaboration de plans d'aménagement et 

propositions d'unités de production forestière permanente, Pérou  
(1 194 049 $EU) 

 
PD 42/96 Rev.1 (F) Appui à la formulation de la loi sur les forêts et la faune, Pérou  
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(223 660 $EU) 
PD 5/92 Rev.4 (I) Création d'un centre en Europe pour la promotion d'essences 

feuillues tropicales peu connues (976 500 $EU) 
 
 

PD 11/96 Rev.2 (I) Renforcement et développement de la technologie de menuiserie non 
traditionnelle dans le cadre de l'Office de développement de 
l'industrie du bois de la région Pacifique de Colombie "CDP de la 
Madera"  
(540 500 $EU) 

 
PD 89/90 (F) Ph II Aménagement forestier à long terme et  développement des 

ressources humaines en Indonésie - Phase II 
 

ii) d'autoriser le financement, en vue de leur exécution immédiate, des projets suivants : 
 

PD 25/96 Rev.2 (M)   (177 915 $) 
PD 44/96 Rev.2 (M)   (232 100 $) 
PD 15/95 Rev.3 (F)   (1 261 780 $) 
PD 31/95 Rev.3 (F)   (547 893,15 $) 
PD 12/96 Rev.2 (F)   (446 180 $) 
PD 42/96 Rev.1 (F)   (223 660 $) 

 
iii) d’autoriser le financement pour exécution immédiate des stades suivants des 

secondes phases de projets approuvés à des sessions antérieures et scindés en 
deux stades à la présente session : 

 
PD 171/91 Rev.1 (F) Ph II Stade 1 (725 365 $) 
PD 30/95 Rev.1 (F) Ph II Stade 1 (853 495 $) 

 
iv) d’autoriser une modification du budget et du financement en vue de l’exécution 

immédiate des projets suivants : 
 

PD 39/93 Rev.4 (I)   (1 318 196 $) 
PD 43/95 Rev.1 (M,F,I)   (77 260 $) 

 
v) d’autoriser le déblocage de fonds additionnels pour permettre la poursuite de 

l’exécution des projets suivants : 
 

PD 73/89 (M,F,I)   (165 000 $) 
PD 94/90 Rev.3 (I)   (25 000 $) 

 
vi) d'autoriser le financement, en vue de leur exécution immédiate, dès que des fonds 

seront disponibles dans le compte spécial, des projets ci-après approuvés à la 
présente session: 

 
PD 44/95 Rev.3 (F)    (1 264 780 $) 
PD 17/96 Rev.2 (F)   (1 141 461 $) 
PD 18/96 Rev.2 (F)   (1 194 049 $) 

    PD 5/92 Rev.4 (I)   (976 500 $) 
PD 11/96 Rev.2 (I)   (540 500 $) 

 
vii) d’autoriser le financement pour exécution immédiate, dès que des fonds seront 

disponibles dans le compte spécial, des projets ci-dessous approuvés à des sessions 
antérieures et dont les phases ont été scindées en deux stades à la présente 
session : 

 
PD 171 /91 Rev. (F) Ph II Stade 2 (641 101 $) 
PD 30/95 Rev.1 (F) Ph II Stade 2 (806 020 $) 
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viii) d’autoriser une modification au budget et le financement pour exécution immédiate du 
projet suivant : 

 
PD 39/93 Rev.4 (I)   (1 318 196 $) 

2. Décide 
 

i) d'approuver les recommandations des Comités permanents de mettre en oeuvre les 
avant-projets suivants : 

 
PPD 9/96 Rev.1(F) Création d'un centre de production des graines forestières (63 658 $) 

 
PPD 10/96 Rev.1(F) Etude préalable d'un projet de production de bois d'oeuvre par la 

méthode agroforestière dans le Wawa (Région des plateaux - Togo)  
(50 300 $) 

 
PPD 13/96 Rev.1(F) Installation d'un réseau de placeaux permanents de suivi de la 

dynamique des forêts classées de la Côte d'Ivoire (84 930 $) 
 

PPD 15/96 Rev.1(F) Assistance technique pour la formulation d’un projet de cartographie 
et d’inventaire des ressources forestières du Panama en vue de leur 
aménagement et de leur mise en valeur durable (49 902 $) 

 
PPD 16/96 Rev.2(F) Démonstration sur le reboisement par les essences tropicales dans la 

province chinoise du Yunnan en Chine (91 046, 50 $) 
 

PPD 17/96 Rev.1(F) Etude et définition d'un schéma directeur en vue de la mise en oeuvre 
des stratégies d'action visant à parvenir à l'aménagement durable 
des forêts gabonaises conformément à l'Objectif An 2000 de l'OIBT 
(88 242 $) 

 
PPD 12/96 Rev.1 (I) Elaboration et mise en oeuvre de règles de classement par contrainte 

pour les bois tropicaux (50 957 $)  
 

PPD 18/96 Rev.2 (I) Elaboration d'un plan directeur en matière d'industrialisation de la 
filière bois au Gabon en conformité avec les normes de gestion 
durable des forêts (94 001 $) 

 
ii) d'autoriser le financement, en vue d'une exécution immédiate, des avant-projets 

ci-après, approuvés à la présente session : 
 

PPD 13/96 Rev.1(F)   (84 930 $) 
PPD 15/96 Rev.1(F)   (49 902 $) 
PPD 16/96 Rev.2(F)   (91 046,50 $) 
PPD 17/96 Rev.2(F)   (88 242 $) 
PPD 12/96 Rev.1 (I)   (50 597 $) 
PPD 18/96 Rev.2 (I)   (94 001 $) 

 
  iii) d'autoriser le déblocage de fonds additionnels pour permettre d’assurer la 

continuation de l’avant-projet suivant : 
 

PPD 6/93 Rev.1 (F)   (40 090 $) 
 

iv) d'autoriser le financement des avant-projets ci-dessous, en vue de leur exécution 
immédiate, dès que des fonds affectés seront disponibles au compte spécial : 

 
PPD 9/96 Rev.1 (F)   (63 658 $) 
PPD 10/96 Rev.1 (F)   (50 300 $) 

 
 3. Décide d’approuver les activités énumérées ci-dessous et d’autoriser leur financement aux 
fins d’exécution immédiate : 
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- Treizième réunion du Groupe d’experts chargé de l’évaluaion technique des propositions 

de projets, 3 - 7 mars 1997 (110 500 $) 
 

- Consultants et Groupe d’experts chargés d’examiner les critères et indicateurs de 
l’aménagement forestier durable (218 569 $) 

 
- Consultants et Groupe d’experts chargés de la révision du Plan d’action de l’OIBT  

(270 234 $) 
 

- Groupe d’experts sur l’organisation des travaux dans le cadre de l’AIBT de 1994  
(144 687 $) 

 
- Amélioration des fonctions statistiques et du réseau de l’OIBT (20 000 $) 

 
4. Prie instamment les membres d’envisager de financer les projets et avant-projets approuvés 
pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
5. Prie instamment les membres d’envisager de financer l’activité ci-dessous qui a été 
approuvée mais pour laquelle des fonds ne sont pas immédiatement disponibles : 
 

- Préparation d’un manuel des règles et procédures de l’OIBT en matière d’exécution des 
projets et révision des manuels et directives de l’OIBT. 

  
6. Appelle les membres à verser au compte spécial des contributions non affectées comprenant 
au moins 10% de la valeur totale des montants qu’ils s’engagent à verser, conformément à la Décision 
6(XIII), le restant demeurant des contributions volontaires allouées à des projets et avant-projets 
approuvés, et décide en outre que ces contributions non affectées ne seront attribuées qu’avec 
l’autorisation préalable du Conseil. 
 
7. Prie le Directeur exécutif de poursuivre les consultations avec des donateurs potentiels et 
avec le Fonds commun pour les produits de base, afin d'assurer le financement des projets et 
avant-projets pour lesquels des fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
 
 *   *   * 


